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L'abandon des habitations s'est fait progressivement, par le non 
renouvellement des locataires. Cette politique a été menée délibérément par le bailleur 
qui rencontrait des difficultés pour mettre ces logements aux normes actuelles. La 
solution démolition puis reconstruction a donc été privilégiée par celui-ci. Les locataires 
actuels bénéficient d'un programme de relogement particulièrement intéressant.  

 
 
A proximité immédiate se situe le C.H.R.,  hôpital régional donc les services   

déménagent progressivement vers le site du C.H.U. La encore, des terrains s'avèrent 
devenir disponibles.  

 
 
L'objectif aujourd'hui affiché est donc de construire un nouveau quartier 

dans ce secteur d'entrée de ville, qui constitue une véritable opportunité foncière, dans 
une ville qui dispose de peu de terrains. L'opération porterait sur le quartier du Clos Joli 
et la partie Nord Est du C.H.R. 

 
 
Enfin, il faut noter que le secteur concerné est bordé au Nord de l'avenue 

Clémenceau par le cimetière, et plus à l'Ouest, par le quartier Calmette. A l'Est et au Sud 
du secteur se situe le quartier Saint-Jean Eudes, constitué de petites maisons 
individuelles, souvent en pierre de Caen et aux toits de tuiles.  

 
 
 

 

IV – DEROULEMENT DE L’ENQUETE :  
 

 
Cette enquête s’est très bien passée. 
 
L’enquête s’est déroulée du 7 septembre au 8 octobre 2009, sur une durée 

de 32 jours. Au cours de cette enquête, j’ai assuré cinq permanences : 

–le lundi 7 septembre de 8 heures 30 à 11 heures 30, à la 
mairie de Caen, 

–le samedi 19 septembre de 9 heures 30 à 12 heures 30, à 
la mairie de Caen, 

–le jeudi 24 septembre de 9 heures à 12 heures, à la mairie 
de quartier Saint-Jean Eudes,  

–le jeudi 24 septembre de 14 heures à 17 heures, à la 
mairie de quartier de la Guérinière, 

–le jeudi 8 octobre de 14 heures 30 à 17 heures 30. 
 

 
 
 
 



 

 

-4- 

Cette enquête était conjointe avec les quatre autres révisions simplifiées (le 
secteur du collège Guillaume de Normandie, les rives de l'Orne, la Pointe de la 
Presqu'île et la rue de la Masse).  

 
 
De manière générale, sur l'ensemble des permanences portant sur les cinq 

enquêtes conjointes, il y a eu une très faible participation du public. Toutefois, il y a  eu 
une participation plus importante, voire une mobilisation plus importante lors de la 
permanence à la mairie de quartier de Saint-Jean Eudes, mais uniquement sur la 
présente enquête ayant trait au secteur du Clos Joli - C.H.R.  

 
Cette participation du public, qui habite le quartier voisin mais attenant Saint-Jean 
Eudes, a été très intéressante et s'est voulue très constructive. Il m'a notamment été 
donné de découvrir l'historique d'un quartier de Caen, où les gens se connaissent, se 
saluent, où les gens forment communauté. J'ai trouvé tout cela particulièrement riche.  

 
 
 

 

V- LISTE DES OBSERVATIONS PORTEES SUR LE 
REGISTRE : 

 
 
Concernant cette enquête, trois registres ont été ouverts, un registre étant 

déposé à l'Hôtel de ville, un autre à la mairie de quartier de la Guérinière et, enfin, un 
autre à la mairie de quartier Saint Jean Eudes.  

 
 
 
Il y a eu une observation sur le registre déposé à l'Hôtel de Ville de Caen. 

Aucune observation n'a été déposée sur le registre de la mairie de quartier de la 
Guérinière.  

Il y a eu 9 observations sur le registre déposé à la mairie de quartier Saint-
Jean Eudes. Un document s'intitulant « du Village de Calix au quartier Saint Jean 
Eudes, un village dans la ville » m'a été remis et annexé au registre d'enquête déposé à 
la mairie de ce quartier.  

 
 
Aucun courrier ne m’a été adressé sur ce point précis du Clos Joli. Un 

dossier général, portant sur les problèmes de déplacement et de circulation pour 
l'ensemble des enquêtes m'a été remis et annexé au registre concernant « les rives de 
l'Orne ». Il sera donc examiné dans chacune des enquêtes  conjointes.  

 
 
Il sera répondu à ces observations au chapitre VII du présent rapport.  
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VI- ETUDE DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE ET 
OBSERVATIONS PERSONNELLES : 

 
La révision simplifiée du P.O.S. peut être utilisée soit pour la réalisation 

d’une opération ayant un intérêt général ou la rectification  d’une erreur matérielle, soit 
pour l’extension de zones constructibles si celles-ci ne portent pas atteinte à l’économie 
générale du P.O.S. et ne comportent pas de risques de nuisances.  

 
 

La révision simplifiée porte sur une emprise de 4,8 hectares, situés au sud de 
l'avenue Clémenceau. Ce secteur comprend l'emprise de l'ancienne cité du Clos Joli 
comprenant 84 logements individuels et un immeuble collectif  de 24 logements ainsi 
que la partie Nord Est du C.H.R., situé également au Sud de l'avenue Georges 
Clémenceau mais séparé du Clos Joli par la rue des Cultures.  

 
Le secteur du Clos Joli, situé le long de l'avenue Clémenceau, est 

actuellement classé en zone UBb du Plan d'Occupation des Sols. Le secteur du Clos 
Joli, partie Sud, est classé en zone UC et UCw tandis que l'emprise de l'ancien centre 
hospitalier est classé en zone UF et UFw.  

 
Le projet de révision simplifiée tend en la création, sur une partie de ce 

secteur, d'une zone UBj sur l'emprise de l'ancien CHR et le long de la rue des Cultures 
et de l'avenue Georges Clémenceau. Le reste du secteur, c'est à dire la partie intérieure, 
serait classé en zone UB affecté, pour partie, de la lettre « w » correspondant au risque 
de présence de carrières.    

 
Le projet consiste à permettre la réalisation d' un programme mixte d'habitat 

et d'activités et disposerait de règles spécifiques notamment en matière d'implantation 
des constructions, d'emprise au sol, de hauteur, d'aspect extérieur et d'espaces libres.  

 
 
A – Sur le recours à la procédure de révision simplifiée 
 
 
Tout d'abord, il convient de noter que la ville de Caen a, par délibération du 

Conseil municipal, en date du 15 janvier 2007, prescrit l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme.  

 
La ville de Caen perd environ 1000 habitants par an. Pour enrayer cette 

diminution de la population, la ville cherche à valoriser les terrains disponibles, 
permettant la création de logements avec mixité sociale et diversité des fonctions 
urbaines.  

 
Au lieu-dit « le Clos Joli » et sur l'emprise Nord Est du CHR, la ville, à 

travers la révision simplifiée du Plan d'Occupation des Sols veut permettre la 
construction d'immeubles d'une hauteur supérieure à celle actuellement autorisée, ceci 
pour la réalisation de plus de 300 logements, dont une partie sera constituée de 
logements locatifs sociaux.  
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Il y a un véritable intérêt général à répondre aux besoins de la ville de Caen 
en matière de logements. Le projet s’inscrit donc totalement dans la procédure de la 
révision simplifiée. 

 
 
 
B – Sur le projet proprement dit 
 
 
Le projet correspond à une emprise de 4,8 hectares, située au sud de 

l'avenue Georges Clémenceau, de part et d'autre de la rue des Cultures, le projet 
correspondant à l'emprise du Clos Joli et de la partie Nord Est du C.H.R. 

 
L'ancien quartier pavillonnaire du Clos Joli ne saurait rester en l'état. Trop 

difficile à réhabiliter, il a été considéré préférable de le démolir et de reconstruire. Les  
services médicaux du C.H.R. quittent progressivement le site et il y a lieu d'utiliser 
l'emprise foncière pour répondre aux besoins de logements.  

 
Dès lors, l'enjeu de développement de ce quartier repose, d'une part, sur le 

réaménagement urbain en entrée de ville, sur un axe important et, d'autre part, sur la 
proximité immédiate d'un quartier pavillonnaire, celui de Saint-Jean Eudes. 

 
Pour répondre à ce double critère, la ville préconise la réalisation des 

immeubles d'une hauteur moindre, dès lors qu'on se rapprocherait du quartier, tandis 
que la partie Nord, située des voies principales, pourrait recevoir des constructions d'une 
hauteur de type R+5 (rez de chaussée plus 5 étages), voire même une tour de type R+8 
ou  R+9. 

 
 
La réalisation du quartier passe tout d'abord par des opérations de voirie. 

L'avenue Georges Clémenceau et la rue des Cultures seront élargies pour permettre 
l'agrandissement des trottoirs, l'aménagement de pistes cyclables et des places de 
stationnement longitudinales. Des voies internes seront également créées. 

 
Les voies internes permettront de dégager 5 îlots. L'îlot situé sur l'actuelle 

emprise du CHR et les deux îlots situés au Nord du Clos Joli, le long de l'avenue 
Clémenceau et de la rue des Cultures, sont destinés à recevoir des immeubles de niveau 
R+5, constituant un alignement. Une tour d'un niveau R+8 voire R+9 pourrait se situer à 
l'angle de l'avenue Clémenceau et de la rue des Cultures. Au rez de chaussée des ces 
immeubles seraient implantés des commerces et activités.  

Les deux îlots, situés au sud du Clos Joli, verraient la construction 
d'immeubles de type R+2 ou R+3. Cette baisse de la hauteur, permettrait une intégration 
progressive vers le secteur pavillonnaire.  

 
Le projet prévoit la création d'espaces verts, notamment à l'emplacement de 

l'actuelle place Gidon, constituant ainsi le centre du quartier. Il est prévu la possibilité 
de conserver un espace dans la partie Nord de l'îlot « CHR », notamment le maintien 
des arbres existants.  
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On comprend très vite, qu'il y aura une modification importante du secteur. 
La création de 300 logements génère l'arrivée approximative de 600 personnes dans le 
quartier et, sur le plan urbanistique, il convient de faire cohabiter immeubles et 
pavillons. L'enjeu se concrétisera inévitablement dans la réalisation architecturale. 
L'idée de recourir à une baisse de la hauteur en allant vers le sud m'apparait 
particulièrement intéressante d'autant qu'il convient généralement d'avoir des immeubles 
plus haut en façade de boulevards importants.  

 
Par contre, personnellement, je ne suis pas convaincue par la nécessaire 

construction d'une tour de type R+8 ou R+9. Ceci vient sans doute du fait que je ne 
parviens pas à imaginer la présence future d'un quartier à l'emplacement du CHR actuel. 
Par contre, je trouve qu'elle viendrait « écraser » le quartier et serait trop « présente » 
pour l'abbaye aux dames. N'y aurait-il pas lieu de se limiter, en bordure de voies à des 
hauteurs de type R+5 ?  

 
 
 
C- Sur la révision du Plan d'Occupation des Sols 
 
 
Le Plan d'Occupation des Sols actuel ne permet pas la réalisation de ce 

projet.  
 
 
Le secteur Nord du projet se situe en zone UBb du POS, zone qui tend à la 

requalification d'entrée de ville. Le classement actuel ne permet que des constructions 
d'une hauteur de type R+3. La partie « CHR » est située en zone UF, réservée aux 
grands équipements d'intérêt supracommunal.  

 
Pour réaliser le projet, il est prévu la création d'une zone UBj, qui 

permettrait  notamment des hauteurs de type R+5 et ponctuellement R+9., ceci sur 10% 
maximum de la partie du secteur situé à l'angle Ouest de la rue des Cultures et de 
l'avenue Georges Clémenceau. La partie de ce secteur, qui était affectée d'un indice 
« w » correspondant à un risque de carrière, conserve cet indice.  

 
 

 
Le secteur Sud du projet se situe en zone UC du POS, zone destinée à 

l'habitat pavillonnaire où les hauteurs sont limitées à R+1. Pour réaliser le projet, il est 
prévu le classement de ce secteur en zone UB, ce qui permet les constructions jusqu'au 
niveau R+2. Là encore, la partie de ce secteur, qui était affectée d'un indice « w » 
correspondant à un risque de carrière, conserve cet indice.  
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Règlementairement, tout ceci se traduit par la création, au niveau du 
règlement du POS, d'un secteur UBj, correspondant au secteur de renouvellement urbain 
du Clos Joli et partie Nord Est du CHR, en bordure de l'avenue Clémenceau  et de la rue 
des Cultures, pouvant accueillir des hauteurs R +5 et ponctuellement R+9.  

 
 
Les constructions pourront être implantées à l'alignement ou avec un recul 

de 3 mètres. La bande de constructibilité est de 25 mètres d'épaisseur à partir de 
l'alignement. Le coefficient d'emprise au sol est de 100% pour les constructions à usage 
d'activité, d'équipement ou de service situées au rez de chaussée. La hauteur maximale 
sera de 20 mètres mais plus pour la tour. En dehors de la bande dessinée graphiquement 
la hauteur des constructions sera limitée à R+2. 

 
Il est prévu la possibilité de recourir à des teintes différentes pour permettre 

l'expression d'une architecture contemporaine. Ce point apparaît quelque peu délicat si 
près des pavillons et de l'abbaye aux dames. Il me semblerait plus adapté d'indiquer qu'il 
pourra être prévu des teintes différentes sous réserve qu'elles s'harmonisent avec la 
couleur de la pierre de Caen.  

 
Enfin, concernant ce secteur UBj, 30% des espaces libres devront être traités 

en espaces verts.  
 
 
 
Pour la partie Sud, l'ensemble du règlement ayant trait à la zone UB est 

applicable.  
 
 

 
 

 
D – La création d'emplacements réservés  
 
 
Dans le cadre du projet, est prévue la création de deux emplacements 

réservés. Le premier, qui porte le numéro 89 concerne l'avenue Clémenceau et est 
destiné à l'élargissement de la voie afin qu'elle soit portée à 26 mètres. Le second, 
numéro 90, est destiné à l'élargissement de la rue des Cultures.  

 
 
 
La création de ces emplacements réservés est totalement cohérente avec le 

projet, tel que présenté.  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

-9- 

VII- REPONSE AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC  
 

 
L'observation déposée sur le registre de l'Hôtel de Ville indique qu'il 

serait nécessaire d'avoir un avant-projet d'aménagement du secteur de Tourville pour 
apprécier la pertinence et la cohérence du projet de révision simplifiée du POS pour le 
secteur du Clos Joli. Il est regretté l'absence de mention du nombre de logements 
existants pour établir l'augmentation de logements à venir, leur nombre restant 
approximatif et variable au fil du temps et, qu'à la lecture du dossier, il est difficile 
d'apprécier le degré de mixité sociale.  

 
Il est indiqué qu'il est prévu l'accueil de 600 à 800 personnes alors que les 

infrastructures manquent dans le quartier (poste, terrain de sport, commissariat, soins,...) 
que l'école du quartier est sous-dimensionnée, que les terrains de sport sont loin. Il est 
craint que les besoins en stationnement soient sous-estimés et qu'il soit impossible de 
créer des parkings souterrains.  

 
De plus, il est précisé que, par l'arrivée des habitants supplémentaires, le 

cadre de vie des personnes vivant en pavillons soit bousculé et qu'il conviendrait de 
limiter la hauteur des constructions à R+3, ce qui permettrait au quartier de conserver 
son harmonie de village, qui fait son charme.  

 
En tout dernier lieu, il est demandé un complément d'enquête pour juger de 

la viabilité de la Révision du POS. 
 
 
 
 
Pour répondre à cette observation, je dois préciser, tout d'abord, que le projet 

d'aménagement du secteur de Tourville est intégré au Plan d'Occupation des Sols. Il 
suffit donc de s'y référer. Ce sont 84 logements individuels et 24 logements collectifs; 
qui seront détruits. Ce point est mentionné dans le dossier. Le projet prévoit une mixité 
sociale et une mixité d'activité. Il est difficile d'établir dès à présent le pourcentage de 
logements sociaux locatifs puisque l'emprise foncière du Clos Joli appartient à Caen 
Habitat.  

 
Si on retient la moyenne générale de la ville de Caen de 1,8 habitant par 

logement et en retenant pour un secteur social 2 habitants par logement, ce sont en effet 
600 habitants, qui sont susceptibles de venir s'installer. Les services suivront très 
certainement du fait de l'importance du secteur.  

 
Le règlement du POS prévoit une place de parking pour 70 m2 de SHON, 

avec un minimum d'une place par logement. Pour les bailleurs sociaux, la 
réglementation générale fait qu'il est impossible d'exiger plus d'une place de 
stationnement par logement. Il faut rappeler que cela concerne les places spécifiques de 
stationnement et qu'il y aura bien sûr, en plus, création de places de stationnement le 
long des voies publiques, aménagées à cet effet.  
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Concernant la hauteur des constructions, celles qui seront à proximité des 
pavillons seront limitées à R+2. 

 
Enfin, je n'ai pas trouvé qu'il manquait une quelconque information en 

matière d'urbanisme susceptible de conduire à une enquête complémentaire.  
 
 
 
L'observation n° 1 déposée sur le registre de la mairie de quartier Saint 

Jean Eudes tient à rappeler que le quartier a une histoire à laquelle les habitants sont 
attachés, qu'il y a lieu de ne pas reproduire le bétonnage connu dans les années 60 – 70 
qui ont conduit à un désastre urbanistique et humain. Il est craint que le quartier ne 
devienne « difficile ».  

 
 
J'ai réellement pris conscience de l'histoire du quartier. Les habitations du 

Clos Joli étaient trop vétustes pour être conservées. Le reste du quartier ne sera pas 
touché. L'enjeu d'intégration passe par l'aménagement des voies, espaces verts et 
également par l'architecture. En ce sens, je rejoins totalement le rédacteur de 
l'observation. La ville a un réel intérêt à veiller à la qualité de cette réalisation dans le 
cadre de la délivrance du permis de construire. 

 
 
 
L'observation n° 2 mentionne la crainte de voir ce quartier se transformer 

en ghetto. Il est demandé qu'il n'y ait pas de barre de béton de 8 ou 9 étages en bordure 
de la rue des Cultures et qu'une hauteur de R+4 est déjà largement suffisante.  Il est 
demandé comment sera réglée la circulation dans cette rue et fait mention d'un courrier 
adressé au maire et resté sans réponse, qu'il est possible de mieux faire en matière de 
démocratie participative.  

 
Aujourd'hui les constructions tendent à échapper à l'esprit « barre de béton ».  

Là encore, je pense qu'il conviendra de soigner l'architecture. Concernant la 
construction d'une tour d'une hauteur de R+9, j'avoue ne pas y être très favorable, par 
crainte, en effet, qu'elle ne vienne « écraser » le bâti ancien, le bâti pavillonnaire. Par 
contre, en bordure de rue, je pense que le bâti peut être à un niveau R+5 à la condition 
que celui qui est situé près de la zone pavillonnaire soit limité à R+3. La rue des 
Cultures doit faire l'objet d'aménagements, un emplacement réservé est créé à cet effet.  

 
Enfin, il ne m'appartient pas de me prononcer sur le courrier adressé au 

maire. L'enquête publique, où chacun a été entendu, s'est bien déroulée. Elle est élément 
d'une démocratie participative. 

 
 
 
L'observation n°3 fait état de craintes pour la circulation dans le quartier 

pavillonnaire et demande ce qu'il en est du stationnement. Il est proposé, qu'après 
réalisation du programme,  le qualificatif « joli » soit retiré au nom du quartier.  
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Les voies générales feront l'objet d'aménagement et des voies internes seront 
créées. Il n'y aura pas lieu, pour les nouveaux arrivants, d'utiliser les voies du 
lotissement, moins adaptées à leurs déplacements. J'ai répondu précédemment sur le 
problème du stationnement. Le caractère joli ou non viendra de l'architecture retenue. 
Pour l'instant, l'enquête porte sur l'urbanisme.  

 
 
 
L'observation n° 4 propose que les hauteurs des constructions soient 

limitées à R+2 ou R+3 afin de conserver le caractère villageois et convivial de Saint 
Jean Eudes. Il est demandé la création de jardins ouvriers  ou de jardins partagés. Il est 
regretté que la municipalité en place perpétue les erreurs des années 60-70 sous prétexte 
de modernité et qu'un sursaut citoyen conduise à la modification du projet.  

 
 
Je crois réellement qu'il n'est nullement question de construction de grandes 

barres comme celles des années 60 ou 70. L'architecture, encore une fois, devra être 
soignée mais celle-ci sera examinée dans le cadre du permis de construire. La création 
de jardins relève de la compétence de l'aménageur. Ceci est souvent d'un niveau 
complexe, surtout en matière de jardins partagés. Enfin, je rappellerai que les 
immeubles situés en direction du secteur pavillonnaire auront une hauteur limite de 
R+2.  

 
 
 
L'observation n° 5 fait des propositions architecturales en proposant que 

soit décalé le dernier étage (en retrait) de manière à casser l'effet masse. Il est demandé 
que soit prévu 1,5 place par logement, que la teinte corresponde à celle de la ville, 
surtout dans un ancien secteur de carrières, dans une ville ayant deux abbayes en pierre 
de Caen.  

Il est également demandé qu'en matière de circulation soit traité le débouché 
de la rue des Cultures avec la rue Basse et la liaison avec l'avenue de Tourville.  

 
Enfin, il est préconisé que soit conservé un espace de quartier avec la place 

prévue, face aux commerces de l'avenue Clémenceau ainsi que l'espace vert (hypothèse 
2) sur l'actuelle emprise du CHR, afin d'organiser une liaison avec le Parc d'Ornano.  

 
 
L'architecture sera en effet à soigner et il ressort des entretiens que j'ai eu 

avec les service de la ville, que ceux-ci en ont particulièrement conscience. Toutefois, il 
ne m'appartient pas de préconiser tel ou tel type de forme de construction. L'étude du 
débouché de la rue Basse se fera, sachant toutefois que la ville ne souhaite pas une 
augmentation des flux circulatoires dans la rue des Cultures. Les choses seront 
approfondies dans le cadre de la poursuite de l'urbanisation de l'actuel CHR.  

 
Pour ma part, je suis totalement favorable à la création de l'espace vert 

central au Clos Joli et au maintien des arbres existants, dans le cadre d'un espace public.  
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L'observation n° 6 précise que dans ce quartier ayant une histoire, 
l'architecture sera déterminante et qu'il est important de ne pas tomber dans la simple 
densification, qui a posé tant de problèmes dans le passé.  

Il est proposé que soient appliquées aux immeubles à construire, les 
prescriptions imposées aux habitations du quartier, à savoir des toits en double pente en 
tuiles ou ardoises et des façades ton pierre. Il est demandé qu'il n'y ait pas de façades 
multicolores mais harmonisées au quartier, d'autant que l'on se situe à proximité de 
bâtiments historiques (tour des gens d'armes et conseil régional). .  

 
 
Je rejoins totalement le rédacteur de cette observation sur l'importance de 

l'architecture. Toutefois, compte tenu des évolutions, je ne souhaite pas enfermer celle-
ci dans le principe d'un toit à double pente. Par contre, je pense qu'il convient d'éviter 
les façades multicolores et que les couleurs retenues devront s'harmoniser avec le ton de 
la pierre de Caen, ceci pour les mêmes raisons que celles citées.  

 
 
 
L'observation n° 7 évoque l'histoire du quartier et la présence de personnes 

âgées attachées à leur petit jardin et à l'ambiance village. Il est considéré que le quartier 
ne se prête pas aux grands immeubles impersonnels, que ceux de type R+5 ne sont pas 
très esthétiques et qu'il conviendrait de recourir à du R+3 aux couleurs douces, ce qui 
serait plus joli. Il convient de conserver le caractère village.  

De plus, il est fait mention des problèmes de circulation, indiquant qu'il sera 
toujours difficile de rouler jusqu'à l'avenue de Tourville, même en élargissant la rue des 
Cultures.  

 
Je sais l'attachement à leur maison des personnes, qui ont fait ce choix de 

vie. Le projet propose des immeubles R+5 en bordure extérieure du secteur et vers les 
pavillons des immeubles de type R+2. Les couleurs douces ou plus exactement 
s'harmonisant avec le ton pierre de Caen me paraissent devoir être privilégiées. 
L'élargissement de la rue des Cultures ne règlera pas tout, la ville ne souhaite d'ailleurs 
pas d'augmentation du flux circulatoire. Le problème sera traité dans l'urbanisation 
ultérieure du CHR. 

 
 
 
 
L'observation n° 8 mentionne que le secteur est un quartier où il fait bon 

vivre, que l'urbanisation ne doit pas se faire au détriment des habitants actuels. Il existe 
une interrogation quant à la possibilité de construire jusqu'à une hauteur correspondant à 
R + 9 voire plus. La construction de 300 logements, dont la taille et le type ne sont pas 
évoqués, à la place de 80, conduit à l'accueil de 1000 personnes. Il est demandé ce qu'il 
en est en matière de commerces et d'équipements de vie tels que gymnase, terrain de 
sport, école, maison de quartier. Il est craint que l'élargissement des voies principales ne 
donne un aspect « goulet » et, concernant les voies internes, que le CHR n'est pas appelé 
à disparaître en totalité.  
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Il est craint la dénaturation du quartier, rappelant que celui-ci est mal 
desservi en matière de transport en commun. Il est précisé que partout, en périphérie, la 
hauteur des immeubles a diminué. 

 
Enfin, il est demandé la prise en compte de l'enquête publique, mentionnant 

l'absence de réponse au courrier adressé au maire et qu'il aurait été soutenu par la 
municipalité que les décisions sont prises et qu'il n'y a pas à revenir dessus.  

 
 
 
Concernant la hauteur de l'immeuble R+9, la ville souhaiterait créer un effet 

« signal » dans l'entrée de ville. De plus, il faut l'avouer, il existe un caractère plus 
rentable pour les immeubles plus hauts. Je partage l'avis du rédacteur de l'observation et, 
pour ma part, je ne suis pas certaine qu'il soit judicieux de recourir à cette hauteur 
compte tenu de la configuration du quartier.  

Sur l'ensemble de la ville de Caen, la moyenne est de 1,8 habitants par 
logement. Pour ce nouveau quartier, on peut retenir le principe de 2. Ce sont 84 
logements individuels et 24 logements collectifs, qui doivent être détruits. Il y a donc 
création de 200 logements supplémentaires.  

 
Si le quartier est étoffé en matière de population, cela obligera le syndicat de 

transport en commun à revoir ses dessertes. Il en sera de même pour les services aux 
personnes et pour les commerces. Pour l'école, de nouvelles classes peuvent être créés, 
il y a aussi beaucoup d'adaptations possibles au niveau de la carte scolaire. Il est 
difficile d'avoir tous les équipements sportifs dans chaque quartier. 

 
Enfin, je souhaite également que l'enquête publique soit prise en compte ! 
 
 
 
 
L'observation n° 9  rejette l'idée d'une construction d'une hauteur 

correspondant à R+9 et d'immeubles de type R+5 car une telle densification serait 
intolérable en matière de population et de circulation. Il convient de ne pas renouveler 
les erreurs des années 70. A 300 logements correspondent 500 véhicules, qui viendront 
encombrer la circulation notamment de l'avenue Clémenceau et de la rue Pigacière.  

Enfin, il est mentionné que ce sont le bruit, la pollution et le niveau élevé des 
impôts locaux qui contribuent à l'exode des caennais vers la campagne et qu'il ne faut 
donc pas s'étonner que la population diminue.  

 
J'ai précédemment répondu concernant la hauteur des immeubles. Il en est 

de même en matière de stationnement. Je laisse à l'appréciation des élus la réflexion sur 
les motifs de l'exode caennais.  

 
 
 
 
 
 






